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Système d'octroi de certificats verts

Public

• Citoyens

• Entreprises, Indépendants, Professions libérales

• Communes, C.P.A.S., Provinces

• Enseignement

• A.S.B.L.

En bref

Les installations de cogénération de qualité ou utilisant des sources d'énergies renouvelables se voient délivrer des

certificats verts par la Commission wallonne pour l'Energie (CWAPE). Un marché de certificat vert est créé par

l'obligation faite pour chaque fournisseur d'électricité d'obtenir un quota de certificats verts proportionnel à son propre

volume de vente d'électricité. Ce quota à atteindre par les fournisseurs connaît une hausse annuelle progressive.

Montant de la prime

Octroi de certificats verts proportionnel à la production d'électricité de l'installation et du taux d'économie de CO2

réalisée. Actuellement, un certificat vert est octroyé par 456 kg CO2 non renouvelable évité par rapport à des

installations classiques de référence.

La valeur du certificat est proche mais inférieure à la pénalité infligée aux fournisseurs d'électricité qui ne remplissent

pas leur quota. Ceux-ci doivent dès lors acquérir des certificats verts. Cette pénalité est fixée à 100 € par certificat

vert manquant.

A partir du 1er décembre 2009, toute demande préalable d'octroi de labels de garantie d'origine et/ou de certificats verts

introduite auprès de la CWaPE pour une installation d'une puissance nette développable inférieure ou égale à 10 kW

donne lieu à un octroi anticipé de certificats verts pour autant que l'installation en cause ne bénéficie pas de l'octroi

de la prime prévue par l'arrêté ministériel du 20 décembre 2007 relatif aux modalités et à la procédure d'octroi des

primes visant à favoriser l'utilisation rationnelle de l'énergie et que le producteur ait formellement renoncé à celle-ci.

Les certificats verts sont octroyés anticipativement au moment de la notification par la CWaPE de la décision

d'acceptation de la demande, à concurrence du nombre estimé de certificats verts à recevoir pour une période de

production de cinq années et sous réserve d'un plafond de 40 certificats verts. L'octroi anticipé est réalisé selon des

modalités établies et publiées par la CWaPE sur son site Internet.

Critères

Les certificats verts sont octroyés pour la production d'électricité verte si l'installation dispose d'un certificat de garantie

d'origine délivrée par un organisme de contrôle agréé par la Région.

http://www.cwape.be


Mes informations sélectionnées sur le Portail de l'énergie en Région wallonne

Page 2

Règlementation

Arrêté du Gouvernement wallon du 30 novembre 2006 relatif à la promotion de l'électricité produite au moyen de

sources d'énergie renouvelables ou de cogénération.

Téléchargez

• Mécanisme d'octroi anticipé de certificats verts (PDF-382 ko)

Sur d'autres sites

• Commission wallonne pour l´Energie

http://wallex.wallonie.be/index.php?mod=voirdoc&script=wallex2&PAGEDYN=SIGNTEXT&CODE=273986&MODE=STATIC
http://wallex.wallonie.be/index.php?mod=voirdoc&script=wallex2&PAGEDYN=SIGNTEXT&CODE=273986&MODE=STATIC
http://wallex.wallonie.be/index.php?mod=voirdoc&script=wallex2&PAGEDYN=SIGNTEXT&CODE=273986&MODE=STATIC
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